
 
 

 
PROVINCE DE QUÉBEC 
MRC DU VAL-ST-FRANÇOIS 
MUNICIPALITÉ DE SAINT-DENIS-DE-BROMPTON 
 
 
 

AVIS PUBLIC 

 
 

Adoption du budget 2026 et du  
programme triennal d’immobilisation 2026-2027-2028 

 
 
Avis public est donné conformément à l’article 956 du Code municipal, que le budget pour l’année 
financière 2026 et le programme triennal d’immobilisations 2026-2027-2028 seront présentés pour 
adoption lors d’une assemblée extraordinaire du conseil à être tenue le lundi, 15 décembre 2025 à 
19 h 00, au sous-sol de l’église située au 1510, route 222 à Saint-Denis-de-Brompton. 
 
 
DONNÉ À SAINT-DENIS-DE-BROMPTON 
CE 26 NOVEMBRE 2025 
 
 

 
Me Valérie Manseau 
Greffière et greffière-trésorière adjointe  

 
 

  


